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La séance est ouverte à 15 h 10. 
 

 

Organisation de la soixante-douzième session 

ordinaire de l’Assemblée générale, adoption 

de l’ordre du jour et répartition des questions 

inscrites à l’ordre du jour (suite) 
 

  Demande d’inscription d’une question 

par la République de Moldova (A/72/193) 
 

1. Le Président rappelle qu’à sa séance précédente, 

le Bureau a décidé que l’examen de la question de 

l’inscription à l’ordre du jour de la question intitulée 

« Retrait complet des forces militaires étrangères du 

territoire de la République de Moldova » serait reporté 

à sa prochaine séance. Il appelle l’attention sur une 

lettre que lui a adressée la délégation concernée, par 

laquelle elle demandait que l’examen de cette question 

soit reporté à l’une des prochaines séances du Bureau. 

Dans ces conditions, le Président croit comprendre que 

le Bureau souhaite reporter l’examen de la question de 

l’inscription de cette question à l’une de ses séances 

ultérieures. 

2. Il en est ainsi décidé. 

 

  Demande d’inscription d’une question subsidiaire 

additionnelle à l’ordre du jour présentée  

par le Secrétaire général (A/72/231) 
 

3. Le Président appelle l’attention sur la demande 

présentée par le Secrétaire général concernant 

l’inscription à l’ordre du jour de la soixante-douzième 

session d’une question subsidiaire additionnelle 

intitulée « Confirmation de la nomination de membres 

du Comité des placements », au titre du point 115, 

intitulé « Nominations aux sièges devenus vacants dans 

les organes subsidiaires et autres nominations  » 

(A/72/231). 

4. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale d’inscrire à l’ordre du jour de sa 

soixante-douzième session une question subsidiaire 

additionnelle intitulée « Confirmation de la nomination 

de membres du Comité des placements », au titre du 

point 115, intitulé « Nominations aux sièges devenus 

vacants dans les organes subsidiaires et autres 

nominations ». 

5. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale que cette question subsidiaire additionnelle 

soit renvoyée à la Cinquième Commission. 

  Demande d’inscription d’une question 

additionnelle par l’État plurinational de Bolivie 

(A/72/232) 
 

6. Le Président appelle l’attention sur la demande 

formulée par l’État plurinational de Bolivie concernant 

l’inscription à l’ordre du jour de la soixante-douzième 

session d’une question additionnelle intitulée « Octroi 

du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale 

au Fonds de développement pour les peuples 

autochtones d’Amérique latine et des Caraïbes » 

(A/72/232). 

7. M. Miranda Rivero (État plurinational de 

Bolivie), s’exprimant au nom des 22 États Membres des 

Nations Unies également membres du Fonds de 

développement pour les peuples autochtones 

d’Amérique latine et des Caraïbes, se félicite que le 

Bureau se penche sur la demande d’inscription 

présentée par l’État plurinational de Bolivie. Le Fonds, 

organisme international créé à l’issue du deuxième 

Sommet ibéro-américain des chefs d’État et de 

gouvernement, a pour objet de financer les initiatives de 

développement autonome et de défense des droits des 

peuples, des communautés et des organisations 

autochtones d’Amérique latine et des Caraïbes. Le 

principe de parité entre les États et les peuples 

autochtones régit la composition de ses organes 

directeurs. 

8. En 2006, les chefs d’État et de gouvernement ont 

décidé de s’attacher à renforcer le Fonds, seul 

organisme international spécialisé dans la promotion du 

développement des peuples autochtones axé sur le 

« bien vivre » (buen vivir) et sur la reconnaissance de 

leurs droits individuels et collectifs. Cet organisme est 

d’ailleurs doté du statut d’observateur auprès de deux 

autres organes. 

9. Le Fonds exécute des activités et des programmes 

d’ampleur dans les trois domaines suivants  : dialogue et 

consensus, développement économique respectueux de 

l’identité, et éducation favorisant l’égalité. Ces 

initiatives contribuent à l’action menée pour faire face 

aux problèmes auxquels la communauté internationale 

est confrontée. Considérant que les buts et les principes 

du Fonds sont conformes à ceux de l’Organisation des 

Nations Unies, que la mission et le projet d’avenir du 

Fonds concordent avec l’approche globale du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 

et de ses objectifs, et en particulier que les activités 

courantes du Fonds sont axées sur la bonne exécution 

de tous les engagements et instruments internationaux à 

l’appui des droits des peuples autochtones, l’intervenant 

appelle tous les États Membres à approuver la 

https://undocs.org/fr/A/72/193
https://undocs.org/fr/A/72/231
https://undocs.org/fr/A/72/231
https://undocs.org/fr/A/72/232
https://undocs.org/fr/A/72/232
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proposition d’octroi du statut d’observateur à cette 

organisation. 

10. M. Ramírez Carreño (République bolivarienne 

du Venezuela) souscrit sans réserve à la demande 

d’inscription présentée par l’État plurinational de 

Bolivie, estimant que le Fonds remplit, à tous les égards, 

les conditions de l’octroi de ce statut. Le Fonds participe 

depuis bien des années aux initiatives visant à protéger 

les droits d’une population vulnérable. Les États de la 

région lui sont redevables d’une dette historique pour 

l’action qu’il a menée en faveur des intérêts des pays en 

développement et du dialogue Nord-Sud. L’octroi au 

Fonds du statut d’observateur lui permettrait d’étoffer 

ses projets, d’intensifier la concertation régionale et 

interrégionale, et d’ouvrir les dispositifs d’information 

et de participation à de multiples parties issues des 

communautés autochtones aux fins de l’exécution du 

Programme 2030 dans la région. L’intervenant appelle 

donc les États à se prononcer en faveur de cette demande 

d’inscription. 

11. Le Président rappelle que, conformément à la 

résolution 54/195, toute demande d’octroi à une 

organisation du statut d’observateur auprès de 

l’Assemblée générale sera examinée par la Sixième 

Commission. 

12. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale d’inscrire à l’ordre du jour de sa 

soixante-douzième session une question additionnelle 

intitulée « Octroi du statut d’observateur auprès de 

l’Assemblée générale au Fonds de développement pour 

les peuples autochtones d’Amérique latine et des 

Caraïbes ». 

13. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale que cette question additionnelle soit renvoyée 

à la Sixième Commission. 

 

  Demande d’inscription d’une question 

additionnelle par la Côte d’Ivoire (A/72/233) 
 

14. Le Président appelle l’attention sur la demande 

présentée par la Côte d’Ivoire concernant l’inscription à 

l’ordre du jour de la soixante-douzième session d’une 

question additionnelle intitulée « Coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de la 

coopération islamique » (A/72/233). Le représentant de 

la Côte d’Ivoire souhaite participer au débat sur cette 

question, conformément à l’article 43 du Règlement 

intérieur. 

15. À l’invitation du Président, M. Gbrou (Côte 

d’Ivoire) prend place à la table du Bureau.  

16. M. Gbrou (Côte d’Ivoire) se félicite que le 

Bureau se penche sur la demande que son pays a 

présentée. Il révise oralement le libellé de la question, 

de sorte qu’il se lise comme suit : « Coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et les organisations 

régionales ou autres : coopération entre l’Organisation 

des Nations Unies et l’Organisation de la coopération 

islamique ». 

17. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale d’inscrire à l’ordre du jour de sa 

soixante-douzième session une question additionnelle, 

telle qu’oralement modifiée, intitulée « Coopération 

entre l’Organisation des Nations Unies et les 

organisations régionales ou autres : coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de 

la coopération islamique ». 

18. Le Bureau décide que la question, telle 

qu’oralement modifiée, intitulée « Coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et les organisations 

régionales ou autres : coopération entre l’Organisation 

des Nations Unies et l’Organisation de la coopération 

islamique » devrait être examinée directement en 

séance plénière. 

19. M. Gbrou (Côte d’Ivoire) se retire. 

 

  Demande d’inscription d’une question 

additionnelle par le Mexique (A/72/234) 
 

20. Le Président appelle l’attention sur la demande 

présentée par le Mexique concernant l’inscription à 

l’ordre du jour de la soixante-douzième session d’une 

question additionnelle intitulée « Incidence de 

l’évolution exponentielle de la technique sur le 

développement durable et la paix » (A/72/234). Le 

représentant du Mexique souhaite participer au débat 

sur cette question, conformément à l’article 43 du 

Règlement intérieur. 

21. À l’invitation du Président, M. Gómez Camacho 

(Mexique) prend place à la table du Bureau.  

22. M. Gómez Camacho (Mexique) dit que les 

techniques polyvalentes, applicables à un éventail de 

domaines toujours plus large, ont des incidences sur de 

nombreux aspects de la vie. Internet, les 

nanotechnologies, les technologies renouvelables, 

l’informatique et les technologies de l’information sont 

les parties d’un tout interconnecté duquel émergent des 

synergies et de nouveaux biens, services et solutions 

propres à apporter une réponse à différents enjeux et 

problèmes. Les changements qui en découlent ne 

cessent de prendre de l’ampleur, du fait de leur 

interconnexion et de la rapidité du progrès 

technologique. 

23. La technique n’est par essence ni bonne ni 

mauvaise ; seul l’usage qui en est fait détermine le 

https://undocs.org/fr/A/RES/54/195
https://undocs.org/fr/A/72/233
https://undocs.org/fr/A/72/233
https://undocs.org/fr/A/72/234
https://undocs.org/fr/A/72/234
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caractère positif ou négatif de ses incidences sociales, 

économiques, culturelles et politiques. Les Nations 

Unies doivent tenir compte de ces mutations, car leurs 

conséquences demeurent inconnues : les prévisions 

concernant les effets de la technologie sur le marché du 

travail, par exemple, peuvent aussi bien annoncer la 

création que la disparition de milliards d’emplois. 

24. Aux fins de la planification des objectifs de 

développement durable, l’ONU comme les autorités 

nationales s’en tiennent à une vision linéaire classique. 

Quoi qu’il en soit, étant donné les bouleversements, 

bons ou mauvais, qu’entraîne le progrès technologique 

sur tous les aspects de la vie, la question doit être 

examinée de manière globale, en séance plénière et sans 

plus tarder, de sorte que les travaux à cet égard puissent 

être lancés. Il existe déjà des dispositifs à l’appui de 

cette initiative, par exemple le Mécanisme de 

facilitation des technologies. 

25. L’examen de la question n’implique en aucun cas 

de réglementer ou de restreindre les technologies ni d’en 

suspendre le développement. Il s’agit plutôt de 

comprendre et d’appréhender les moyens de franchir 

avec intelligence le seuil de ce monde du futur.  

26. M. Simonoff (États-Unis d’Amérique) dit que les 

États-Unis ne sont pas en mesure de se prononcer en 

faveur de l’inscription de cette question à l’ordre du 

jour. Le temps a manqué pour examiner cette 

proposition, alors qu’il s’agit d’une vaste question, qui 

peut être source de confusion et dont le champ n’est pas 

clairement défini. Il serait appréciable d’avoir 

l’occasion de l’examiner plus avant. 

27. M. Ramírez Carreño (République bolivarienne 

du Venezuela) dit que son pays souscrit à cette demande 

d’inscription. Lorsqu’ils ont élaboré le 

Programme 2030, les chefs d’État et de gouvernement 

ont tenu compte des formidables horizons qu’ouvraient 

l’expansion de l’informatique et l’interconnexion de la 

planète s’agissant du progrès de l’humanité, de la 

réduction du fossé numérique et du développement de 

sociétés du savoir. Le Mécanisme de facilitation des 

technologies favorise la collaboration et les partenariats 

entre de multiples parties, et il a été souligné, devant la 

Deuxième Commission, combien il importait 

d’approfondir ce type d’échanges. 

28. Il est essentiel de coopérer aux niveaux régional et 

mondial pour stimuler les capacités nationales et 

accélérer la mise au point de stratégies globales. Les 

pays en développement sont particulièrement intéressés 

par l’examen de cette question, qui participerait de la 

réalisation des objectifs de développement durable. La 

proposition est d’ores et déjà pertinente et la question 

devrait être inscrite à l’ordre du jour de la 

soixante-douzième session. 

29. M. Castañeda Solares (Guatemala) appuie 

résolument la proposition du Mexique. Il estime que la 

question revêt une importance cruciale au regard de ses 

incidences sociales considérables et il se prononce en 

faveur de son inscription à l’ordre du jour de la 

soixante-douzième session. 

30. M. Shava (Zimbabwe) est pour l’inscription de la 

question à l’ordre du jour. L’évolution exponentielle de 

la technique est une caractéristique essentielle du 

monde contemporain, qui a été examinée dans plusieurs 

instances des Nations Unies. Lors des réunions 

conjointes qu’ils ont tenues en 2017 et 2016, la 

Deuxième Commission et le Conseil économique et 

social se sont penchés sur l’intelligence artificielle et 

l’Internet des objets, ainsi que sur leur croissance 

exponentielle. 

31. Quels que soient les avantages ou les risques dont 

cette évolution est porteuse, rien ne saurait freiner la 

croissance technologique. Il importe donc que l’ONU 

examine cette question, afin que cette croissance 

exponentielle ne pèse pas sur l’exécution du 

Programme 2030, mais au contraire, la favorise et 

l’accélère. Le Zimbabwe se prononce donc en faveur de 

l’inscription de cette question à l’ordre du jour. 

32. M. Gómez Camacho (Mexique), en réponse à la 

remarque formulée par le représentant des États-Unis, 

dit que des sujets connexes sont déjà examinés dans le 

cadre de l’Organisation, mais de manière fragmentaire. 

La question est par nature vaste, globale et générale et 

elle ne saurait être appréhendée autrement. Il s’agit 

d’engager le débat de sorte à en favoriser la 

compréhension et à sensibiliser l’opinion, de la manière 

la plus ouverte, transparente et inclusive. Un groupe 

restreint a déjà été constitué, qui entend bien s’y atteler 

le plus sérieusement. L’intervenant souhaite que la 

question soit immédiatement inscrite à l’ordre du jour 

de sorte que les travaux collectifs puissent commencer.  

33. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale d’inscrire à l’ordre du jour de sa 

soixante-douzième session une question additionnelle 

intitulée « Incidence de l’évolution exponentielle de la 

technique sur le développement durable et la paix  ». 

34. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 

générale que cette question additionnelle soit examinée 

directement en séance plénière. 

La séance est levée à 15 h 45. 

 


